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Question écrite n° 128956

Texte de la question

Mme Marie-Hélène Thoraval attire l'attention de Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l'État, porte-parole du Gouvernement, sur le taux de TVA réduit appliqué aux entrées dans les parcs
à thèmes. À l'occasion du débat sur le projet de loi de finances rectificatives pour 2011, le projet gouvernemental
prévoyait une augmentation de la TVA sur les entrées des parcs à thèmes. Devant l'opposition de
parlementaires, le taux de TVA réduit a été maintenu. Cependant, plusieurs titres de presse ont fait mention
d'une convention pour la création et l'exploitation d'Euro Disneyland en France, officieusement nommée
convention du 24 mars 1987, qui permettrait à cette entreprise d'être épargnées par les variations de taux de
TVA. Depuis ce débat, le projet de loi de finances pour 2012 a prévu une augmentation du taux de TVA réduit
passant de 5,5 % à 7 %. Elle lui demande si les entrées dans le parc Disneyland Paris sont assujetties au taux
de 5,5 % ou de 7 % depuis le 1er janvier 2012.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Hélène Thoraval
Circonscription : Drôme (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 128956
Rubrique : Tva
Ministère interrogé : Budget, comptes publics et réforme de l'État
Ministère attributaire : Économie, finances et commerce extérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 février 2012, page 1456
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE128956
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA341466

